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(54) Ensemble comprenant un poteau de clôture et un boîtier

(57) L’invention concerne un ensemble (100)
comprenant :�
- un poteau de clôture (106) ; �
- un boîtier (104) destiné à recevoir un dispositif électri-
que et présentant une base (204) dont la forme est adap-

tée pour assurer le maintien du boîtier (104) sur le som-
met du poteau de clôture (106) ;�
l’ensemble étant caractérisé en ce que  le poteau de
clôture (106) comprend une extension (216) prolongeant
le poteau de clôture (106) le long du boîtier (104).



EP 2 107 185 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

�[0001] La présente invention concerne un ensemble
comprenant un poteau de clôture, un boîtier contenant
un dispositif électrique et un capot.
�[0002] On connaît un ensemble comprenant un poteau
de clôture, un boîtier contenant un dispositif électrique
et un capot. Le poteau de clôture prend la forme d’un
élément tubulaire creux ouvert à son sommet. Le boîtier
comprend une base dont la forme est adaptée pour as-
surer l’emboîtement du boîtier au sommet du poteau de
clôture. Le boîtier présente, à son sommet, une ouverture
qui permet d’accéder à l’intérieur du boîtier et d’y placer
un dispositif électrique, par exemple une ampoule, un
détecteur de vibrations ou autres. La fermeture et l’étan-
chéité du boîtier sont assurées par le capot qui vient coif-
fer l’ouverture du boîtier. A cette fin, le capot présente
une forme adaptée qui permet au sommet du boîtier de
s’emboîter dans le capot.
�[0003] Un tel ensemble présente certains désavanta-
ges. Par exemple, le maintien du boîtier sur le poteau
est uniquement assuré par la fixation de sa base et, lors-
que le boîtier présente une certaine hauteur, un coup
porté au sommet du boîtier peut entraîner la désolidari-
sation du boîtier et du poteau de clôture.
�[0004] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un ensemble comprenant un poteau de clôture, un
boîtier contenant un dispositif électrique et un capot qui
ne présente pas les inconvénients de l’art antérieur et
qui en particulier assure une parfaite fixation du boîtier
sur le poteau.
�[0005] A cet effet, est proposé un ensemble selon la
revendication 1.
�[0006] Avantageusement, l’extension s’étend sensi-
blement jusqu’au sommet du boîtier.
�[0007] Avantageusement, la paroi du boîtier en vis-�à-
vis de l’extension comprend des premiers moyens de
fixation, l’extension comprend des deuxièmes moyens
de fixation, et les premiers moyens de fixation et les
deuxièmes moyens de fixation coopèrent pour solidari-
ser ladite paroi avec l’extension.
�[0008] Avantageusement, le fond du boîtier est percé
de trous.
�[0009] Avantageusement, le poteau de clôture com-
prend un élément tubulaire creux et ouvert à son sommet,
et la base est conformée pour s’emboîter dans l’ouver-
ture de l’élément tubulaire.
�[0010] Avantageusement, le boîtier comprend un élé-
ment tubulaire creux et ouvert à son sommet, et les pre-
miers moyens de solidarisation sont conformés pour
s’emboîter dans l’ouverture de l’élément tubulaire.
�[0011] Avantageusement, des moyens de montage
prévus pour fixer un panneau entre deux ensembles sont
disposés le long de l’extension.
�[0012] Avantageusement, les deuxièmes moyens de
solidarisation sont des languettes qui coopèrent avec les
moyens de montage de l’extension.
�[0013] Les caractéristiques de l’invention mention-

nées ci-�dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels : la Fig. 1 repré-
sente une vue en perspective d’un ensemble selon l’in-
vention, la Fig. 2 est une vue éclatée d’un ensemble selon
l’invention, et la Fig. 3 est une vue du boîtier seul.
�[0014] Dans la description qui suit, les termes relatifs
à une position sont pris en référence à un poteau de
clôture planté dans le sol. Un poteau de clôture présente
une première extrémité, dite "extrémité inférieure", qui
est enfoncée dans le sol et une deuxième extrémité, dite
"sommet", qui est orientée vers le haut. Entre deux po-
teaux de clôture successifs sont fixés un panneau, une
grille barreaudée,� des vantaux, ou autres, réalisés par
exemple à l’aide de tiges métalliques rigides qui se croi-
sent et sont soudées entre elles.
�[0015] La Fig. 1 représente un ensemble 100 compre-
nant un poteau de clôture 106, un boîtier 104 et un capot
108.
�[0016] Entre deux poteaux de clôture 106 est disposé
un panneau 102. A cette fin, chaque poteau de clôture
106 comprend des moyens de montage 110 qui permet-
tent le montage et la fixation du panneau 102 sur ledit
poteau 106.
�[0017] Dans le mode de réalisation représenté ici, le
panneau 102 comprend, à chaque extrémité latérale, un
barreau vertical de fixation 112 qui coopère avec les
moyens de montage 110 pour assurer le maintien du
panneau 102. Chaque barreau vertical de fixation 112
est fixé à l’extrémité d’une lisse 114 que le panneau 102
comprend. Les moyens de montage 110 sont disposés
de chaque côté du poteau de clôture 106 où un panneau
102 est susceptible d’être placé. Les moyens de montage
110 prennent ici la forme d’une succession d’ailes verti-
cales présentant un pliage autour d’un axe vertical. Deux
ailes successives sont alignées verticalement et espa-
cées l’une de l’autre. Chaque barreau vertical de fixation
112 vient s’insérer à l’intérieur de deux plis successifs
ainsi formés et la lisse 114 qui le supporte vient se placer
dans l’espace entre les deux ailes.
�[0018] Comme cela est mieux vu sur la Fig. 2, le poteau
de clôture 106 comprend, dans le mode de réalisation
de l’invention, un élément tubulaire 206, une extension
216 solidaire de l’élément tubulaire 206 et les moyens
de montage 110. Dans le mode de réalisation présenté
ici, le poteau de clôture 106 est réalisé par pliages suc-
cessifs d’une plaque de tôle.
�[0019] L’élément tubulaire 206 est creux et ouvert à
son sommet. L’élément tubulaire 206 présente une sec-
tion qui est ici sensiblement une demi- �ellipse. Bien sûr,
la section de l’élément tubulaire 206 peut prendre
d’autres formes.
�[0020] L’extension 216 prolonge le poteau de clôture
106 et s’étend le long du boîtier 104 au-�delà de l’élément
tubulaire 206, c’est-�à-�dire plus haut que l’ouverture de
l’élément tubulaire 206.
�[0021] Les moyens de montage 110 sont solidaires de

1 2 



EP 2 107 185 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’élément tubulaire 206 et s’étendent sur la hauteur de
celui-�ci.
�[0022] Le boîtier 104, qui est mieux vu sur la Fig. 3,
comprend dans le mode de réalisation de l’invention, une
base 204 et un élément tubulaire 202 solidaire de la base
204 et ouvert à son sommet. La base 204 est conformée
pour s’emboîter dans l’ouverture de l’élément tubulaire
206 du poteau de clôture 106. Ici la base 204 présente
une section en demi- �ellipse, conforme à celle de l’élé-
ment tubulaire 206 du poteau de clôture 106, mais dont
les dimensions sont légèrement inférieures pour permet-
tre l’emboîtement de la base dans l’élément tubulaire 206
du poteau de clôture 106. L’emboîtement peut se faire
par exemple en force pour assurer le maintien de la base
204 dans l’élément tubulaire 206 du poteau de clôture
106. L’emboîtement peut être lâche et le maintien peut
alors être assuré par tout dispositif adéquat comme par
exemple des clips.
�[0023] Le capot 108 présente une première partie 212
et une deuxième partie 214.
�[0024] La première partie 212 comprend des premiers
moyens de solidarisation 208 qui sont prévus pour as-
surer le maintien du capot 108 sur le sommet du boîtier
104. Ici, les premiers moyens de solidarisation 208 for-
ment un sabot dimensionné pour s’emboîter dans
l’ouverture de l’élément tubulaire 202 du boîtier 104 et
ainsi le fermer. La forme du sabot 208 est similaire à celle
de l’ouverture du boîtier 104 mais les dimensions sont
légèrement inférieures pour permettre son emboîtement
dans l’ouverture du boîtier 104.
�[0025] La deuxième partie 214 comprend des deuxiè-
mes moyens de solidarisation 210 qui sont prévus pour
venir solidariser le capot 108 avec l’extension 216.
�[0026] D’une manière générale, l’ensemble 100 com-
prend: le poteau de clôture 106, le boîtier 104 destiné à
recevoir un dispositif électrique et dont la forme de la
base 204 est adaptée pour assurer le maintien du boîtier
104 sur le sommet du poteau de clôture 106, et le capot
108 qui comprend les premiers moyens de solidarisation
208.
�[0027] L’ensemble 100 est tel que le poteau de clôture
106 comprend l’extension 216 prolongeant le poteau de
clôture 106 le long du boîtier 104 et tel que le capot 108
comprend les deuxièmes moyens de solidarisation 210
prévus pour solidariser le capot 108 avec l’extension 216.
�[0028] Lorsque l’ensemble 100 est assemblé, le capot
108 est fixé au boîtier 104 et à l’extension 216 assurant
ainsi un bon maintien du boîtier 104 sur le poteau de
clôture 106 et évite, en cas de choc sur le boîtier 104,
que celui- �ci se désolidarise du poteau de clôture 106.
�[0029] L’extension 216 s’étend, de préférence, sensi-
blement jusqu’au niveau de l’ouverture du boîtier 104
afin d’assurer une meilleure rigidité de l’ensemble 100.
En effet, le poteau de clôture 106 est généralement mé-
tallique tandis que le capot 108 est en matière polymère,
et ainsi plus l’extension 216 monte haut, moins les
deuxièmes moyens de solidarisation 210 sont longs.
�[0030] Dans le mode de réalisation présenté ici, des

moyens de montage 110 sont également disposés le
long de l’extension 216. Une telle disposition permet de
fixer le panneau 102 jusqu’au sommet du boîtier 104,
c’est-�à- �dire jusqu’à une hauteur supérieure à celle qu’un
ensemble de l’état de la technique permet d’atteindre.
�[0031] En effet, dans le cas de l’état de la technique,
le panneau ne peut être fixé que jusqu’à la base du boî-
tier, puisque le poteau de clôture ne s’étend pas au-�delà.
�[0032] Dans le mode de réalisation présenté ici, les
deuxièmes moyens de solidarisation 210 prennent la for-
me de languettes, chaque languette 210 venant s’insé-
rer, de préférence en force, dans un logement prévu à
cet effet sur l’extension 216.
�[0033] Dans le cas où les moyens de montage 110
s’étendent le long de l’extension 216, le logement, dans
lequel s’insère une languette 210, est l’un des moyens
de montage 110.
�[0034] La fixation du boîtier 104 sur le poteau de clô-
ture 106 peut être complétée par des moyens de fixation.
A cette fin la paroi du boîtier 104, qui vient en vis-�à- �vis
de l’extension 216 et qui est référencée 302, comporte
des premiers moyens de fixation 306 et l’extension 216
comprend des deuxièmes moyens de fixation 218. Les
premiers moyens de fixation 306 et les deuxièmes
moyens de fixation 218 coopèrent pour solidariser la pa-
roi 302 avec l’extension 216. Dans le mode de réalisation
représenté ici, les premiers moyens de fixation 306 et
les deuxièmes moyens de fixation 218 sont des perçages
qui coopèrent par l’intermédiaire de vis de fixation ou de
tout autre moyens de fixation adéquat. Chaque vis de
fixation est alors vissée dans un perçage 218 de l’exten-
sion 216 et un perçage 306 de la paroi 302 du boîtier 104.
�[0035] Le dispositif électrique disposé dans le boîtier
104 est, par exemple, placé sur le fond 304 du boîtier
104. Le fond 304 comporte des trous 308 permettant de
fixer le dispositif électrique avec des vis ou autres
moyens de fixation et/ou de passer des câbles d’alimen-
tation électriques ou de commande prévus pour alimen-
ter et commander le dispositif électrique et/ou d’évacuer
l’eau se condensant dans le boîtier 104. Les câbles cou-
rent ensuite dans l’élément tubulaire 206 du poteau 106
jusqu’au sol où ils sont dirigés vers un poste de comman-
de.
�[0036] Le dispositif électrique peut être une lampe, un
détecteur infrarouge, un détecteur de vibrations, un dis-
positif ayant une fonction de signalisation ou autres. En
fonction du dispositif électrique utilisé, le boîtier 104 est
réalisé dans un matériau adéquat, comme par exemple
dans un matériau polymère transparent.
�[0037] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.
�[0038] Par exemple, le sabot 208 s’emboîte dans
l’ouverture du boîtier 104, mais il peut être prévu que le
sabot soit conformé pour que le boîtier 104 s’emboîte
dans le sabot 208.
�[0039] De la même manière, d’autres modes de soli-
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darisation peuvent être mis en oeuvre entre le sommet
du poteau de clôture 106 et la base 204, le capot 108 et
le sommet du boîtier 104, le capot 108 et l’extension 216.

Revendications

1. Ensemble (100) comprenant :�

- un poteau de clôture (106) ;
- un boîtier (104) destiné à recevoir un dispositif
électrique et présentant une base (204) dont la
forme est adaptée pour assurer le maintien du
boîtier (104) sur le sommet du poteau de clôture
(106) ;

l’ensemble étant caractérisé en ce que  le poteau
de clôture (106) comprend une extension (216) pro-
longeant le poteau de clôture (106) le long du boîtier
(104).

2. Ensemble (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que  l’extension (216) s’étend sensible-
ment jusqu’au sommet du boîtier (104).

3. Ensemble (100) selon l’une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que  la paroi (302) du boîtier
(104) en vis- �à- �vis de l’extension (216) comprend des
premiers moyens de fixation (306), en ce que l’ex-
tension (216) comprend des deuxièmes moyens de
fixation (218), et en ce que les premiers moyens de
fixation (306) et les deuxièmes moyens de fixation
(218) coopèrent pour solidariser ladite paroi (302)
avec l’extension (216).

4. Ensemble (100) selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que  le fond (304) du boîtier
(104) est percé de trous (308).

5. Ensemble (100) selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que  le poteau de clôture (106)
comprend un élément tubulaire (206) creux et ouvert
à son sommet, en en ce que la base (204) est con-
formée pour s’emboîter dans l’ouverture de l’élé-
ment tubulaire (206).

6. Ensemble (100) selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’ il comprend un capot (108).

7. Ensemble (100) selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que  ledit capot comprend des premiers
moyens de solidarisation (208) prévus pour assurer
le maintien du capot (108) sur le sommet du boîtier
(104),

8. Ensemble (100) selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que  le boîtier (104) comprend un élément
tubulaire (202) creux et ouvert à son sommet, et en

ce que les premiers moyens de solidarisation (208)
sont conformés pour s’emboîter dans l’ouverture de
l’élément tubulaire (202).

9. Ensemble (100) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisé en ce que  des moyens de montage
(110) prévus pour fixer un panneau, une grille bar-
reaudée, des vantaux, ou autres (102) entre deux
ensembles (100) sont disposés le long de l’extension
(216).

10. Ensemble (100) selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que  les deuxièmes moyens de solidari-
sation (210) sont des languettes qui coopèrent avec
les moyens de montage (110) de l’extension (216).
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